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Code civil

Chapitre II — Des preuves de la filiation des enfants légitimes

Extrait

Article 325

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

La preuve contraire pourra se faire par tous les moyens propres à établir que le réclamant n’est pas l’enfant de la mère qu’il prétend avoir, ou
même, la maternité prouvée, qu’il n’est pas l’enfant du mari de la mère.
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